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Le mot du Président 
 

Chères amies, 
Chers amis, 
 
Notre AG s’est plutôt bien passée. Certaines bonnes volontés se sont 
manifestées de telle sorte que le spectre de la fermeture ou de la vente de 
notre auberge semble s’éloigner. Nous sommes passés par le chas de l’aiguille 
et le renouveau tant attendu se concrétise déjà. 
Lors de la prochaine journée de travail, le local « bagagerie » sera mis en 
couleur et nous pourrons réfléchir aux aménagements nécessaires pour le 
rangement des brosses, raclettes, aspirateur et autre matériel d’entretien 
La réalisation d’un accès en pente douce vers l’arrière de l’auberge a 
également débuté 
Nos prochaines « journées de travail » sont déjà programmées ( 15 avril, 6 
mai et 10 juin) ainsi que notre BBQ le 1 juillet. 
N’hésitez pas à rejoindre le dynamisme de notre nouvelle équipe de bénévoles 
en apportant votre expérience et vos compétences au mouvement des Amis de 
la Nature. 
 
 

 
Cordial Berg frei 
          Paul 

************************* 
 
Adresses de contact   
 
Président : Paul MINGUET    Secrétaire et cotisations : Willy S’JONGERS 
Chaussée des Forges, 136 à 4500 Huy   Rue Neuville, 89 à 4100 Seraing 
paul.minguet@hotmail.com 0477/ 29 43 88             sjowilly@hotmail.com 0497/ 15 17 63   
 
Trésorière Frédérique NOEL    Réservations de notre auberge « Hurlevent » 
Chaussée des Forges, 136 à 4500 Huy  Anne-Marie DE COCK 
fredounoel@hotmail.com  0475/76 55 75  Quai Orban, 41/022 à 4020 Liège 
       hurlevent.anlg@gmail.com   0497/ 35 49 90 
Dossiers subsides: Théo VANHEES    
Rue des Héros, 7 à 4431 Loncin   
theovanhees@teledisnet.be 
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Renouvellement des cotisations  
Montant des cotisations à verser uniquement au compte BE81 0882 2665 3124 de la 
section de Liège 
 
Carte V : Membre titulaire chef de famille et enfant de 18 ans et plus          20,00 euros 
Autres membres de la famille  
Carte A      Epouse, conjoint(e)                10,00 euros  
Carte J        Jeune de 15 à 17 ans         6,50 euros 
Carte K      Jeune de moins de 14 ans                   2,00 euros  
Frais d’envoi de la carte : 1,50 euro 
 
Bulletin pour un membre d’une autre section : 8,00 euros 
Je rappelle que l’affiliation donne droit au séjour dans les différentes maisons de la nature, 
en Belgique et à l’étranger, à des conditions avantageuses. 
Elle vous permet de recevoir notre bulletin de liaison mensuel.  

  ************************* 
 
Journées de travail pour le bulletin de mai :   rédaction : les 24 et 25 avril dates à 
respecter pour l’envoi des documents. Merci. 
Expédition : le 28 avril 
Si vous changez d’adresse n’oubliez pas de le signaler au responsable du bulletin. 
 
Quelques renseignements utiles 
Vous pouvez obtenir les renseignements complets sur les maisons A.N. via le site internet 
de l’International des Amis de la Nature : www.nfi.at 
L’Ufan sur internet, vous y trouverez des informations sur nos maisons en Belgique : 
www.amisdelanature.be  où vous trouverez également les périodiques de toutes les 
sections de la Fédération 

************************* 
 
Marches adeps en avril 
 
Dimanche 2       Dimanche 9 
 
Rendez-vous à VILLERS-LE-TEMPLE   Rendez-vous à EREZEE 
Espace des Templiers, rue Joseph Pierco 4.   Espace Concordia, rue des Combattants 14   
 
Dimanche 16       Dimanche 23 
 
Rendez-vous à SPRIMONT     Rendez-vous à CHEVRON 
Salle Saint-Martin, rue de l'Agneau 15   Cercle Saint-Paul, Chevron 37 
 
Dimanche 30 
 
Rendez-vous à WERBOMONT 
École communale de Bosson, rue Bruyère Fagnette 8 
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Exploration du Monde 
 
Le samedi 15 avril 2023 à 14h et 17h 
Au cinéma « Le Parc », rue Carpay ,22 à Liège 
 
IL ETAIT UNE FOIS …..HONG KONG 
 
HONG KONG, mégalopole des contrastes et des extravagances, exhibe sans retenue, son modernisme 
outrancier mais, au-delà du décor flamboyant, la vie s’épanouit au rythme de coutumes et de célébrations 
parfois séculaires dans des marchés de rue colorés, dans de petits ports de pêche ou dans les Nouveaux 
Territoires qui offrent à la nature des espaces préservés. 
 
        Par Robert-Emile CANAT 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

************************* 
Musées de Liège : A la Boverie 
Collections privées d’art contemporain – Liège 
Du 28 avril 2023 au 13 août 2023 
 
En soutenant les artistes de leur temps, ce sont les 
collectionneuses et collectionneurs privés qui écrivent 
l’histoire de l’art vivant. Bien avant que les musées s’éveillent 
aux expressions nouvelles, ces curieux qui écument les ateliers, 
les expositions et les foires, nourrissent le terreau de l’art 
d’aujourd’hui. A Liège, la génération des Graindorge et autres 
grands mécènes autour de l’APIAW (Association pour le 
progrès intellectuel et artistique de la Wallonie) a passé, mais 
le fil ne s’est jamais rompu. Il reste dans cette ville et tout 
autour, un puissant réseau de collectionneurs engagés qui 
stimulent la création contemporaine. Pour la première fois en 
Wallonie, ceux-ci ont consenti des prêts majeurs pour une 
exposition exclusivement fondée sur leur apport. 
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Attention, c’est le dernier bulletin que vous recevez si vous ne renouvelez pas votre 
cotisation 
 
 
Dates à retenir 
 
                                              Prochaines journées de travail : 
          
           Les samedis 15 avril – 6 mai – et 10 juin 
           
           Le barbecue des vacances est fixé au samedi 1 juillet 
 

 
 
************************* 

La migration des batraciens 
 
 
A la fin de l'hiver, lorsque les premières nuits douces annoncent le printemps et avant 
même que les bourgeons n'éclosent, crapauds, grenouilles et tritons sortent de leur 
torpeur hivernale. Ils entament alors une longue marche vers leur étang natal, pour y 
déposer, à leur tour, leur progéniture... Comment ces animaux s'orientent-ils infailliblement 
vers leur lieu de naissance, sur des distances atteignant parfois 3 ou 4 km ? C'est un des 
secrets que la nature ne nous a pas totalement livré. Hélas, notre civilisation a érigé sur 
leur parcours bien des obstacles, dont le plus destructeur est la circulation routière. 
Surpris par la lumière des phares, ces animaux s'immobilisent sur la route ; ils sont écrasés 
sous nos roues ou, plus souvent, projetés contre le soubassement des véhicules par le 
déplacement d'air que ceux-ci occasionnent. 
Ainsi, à proximité de certains étangs, c'est par 
centaines ou par milliers que les batraciens 
sont tués lors de leur migration printanière... 
 
Grenouilles, crapauds, tritons, salamandres : 
ces petits animaux nous semblent familiers. Ils 
sont pourtant souvent méconnus, voire craints 
ou même détestés alors que leur rôle dans les 
équilibres écologiques est indéniable. Ils sont aussi d’excellents indicateurs de l’état de 
l’environnement dans lequel ils (sur)vivent … Aujourd’hui, les batraciens sont soumis à de 
multiples menaces, qui en font, avec les reptiles, un des groupes les plus menacés en 
Wallonie : plus de 50% de ces espèces ont un statut défavorable. Les principales causes du 
déclin des batraciens sont la régression importante de leurs habitats (comblement des 
mares et pollution) ainsi que la diminution de leurs ressources alimentaires : celle-ci étant 
due tant à l’utilisation de pesticides qu’à la banalisation et la simplification des paysages 
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ruraux. Pour ces populations fragilisées, d’autres menaces s’ajoutent en tant que facteurs 
aggravants : le braconnage et les dommages induits par la circulation routière, surtout lors 
des migrations printanières. Moyennant la participation de chacun, il est possible 
d’atténuer l’impact des diverses menaces qui pèsent sur les batraciens, et notamment la 
mortalité importante due aux traversées des routes. La présente brochure suggère 
quelques moyens à la portée tant des citoyens que des administrations, à sélectionner selon 
les situations, en vue de sécuriser les lieux de passage importants.  
 
Quatorze espèces de batraciens - on dit aussi amphibiens - vivent en Wallonie. Vous 
connaissez sans doute les plus courantes d'entre elles : crapaud commun, grenouille rousse, 

tritons alpestre, ponctué et palmé ; peut- 
être avez-vous aussi entendu le chant de la 
grenouille verte ou avez-vous rencontré la 
salamandre, déjà plus rare... Tous sont des 
animaux assez discrets... à tel point que 
l'on ignore souvent leur présence. Pourtant, 
ils jouent un rôle non négligeable dans 
l'équilibre écologique de notre 
environnement, puisqu'ils sont un maillon 

important de la chaîne alimentaire. Les batraciens adultes sont des prédateurs 
inconditionnels de tous les petits invertébrés : limaces, vers, cloportes, fourmis et autres 
insectes sont leurs mets quotidiens, au grand bénéfice de nos cultures; les batraciens sont 
eux-mêmes la proie de quelques oiseaux et mammifères (héron, corneille, chouette, 
putois...), tandis que leurs larves et têtards sont une nourriture de choix pour les poissons 
et pour bien d'autres animaux aquatiques (notamment les larves de libellules... libellules qui, 
à leur tour, dévoreront quantité d'insectes volants, moustiques par exemple). Si les 
amphibiens venaient à disparaître, ce fragile équilibre entre proies et prédateurs serait 
assurément perturbé. Or les effectifs de la plupart des espèces sont en baisse ; certaines 
ont même récemment disparu de nos régions. Pourquoi ? La cause principale est la 
destruction des milieux qu'ils habitent : remblai de points d'eau ou de zones humides, 
curage mécanique des fossés, aménagement artificiel des berges des étangs, pollution des 
eaux... Viennent s'y ajouter d'autres facteurs, notamment la mortalité sur les routes. 
 
 

 


